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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Affaires municipales et du Logement
Ministère des Affaires municipales et du Logement
Formulaire 15 – Accord auquel est partie une municipalité ou un conseil local 
Loi sur les clôtures de bornage,                                     Paragraphe 23 (3), Règl. de l'Ont. 127/14
propriétaire de
et je soussigné(e),
propriétaire de
convenons:
1.
, entretenir et maintenir en place la clôture
marquant la limite entre les biens-fonds contigus décrits ci-dessus.
2.         (a)
sera responsable de la partie de la clôture commençant
et se terminant
et
pour la partie de la clôture commençant
et se terminant
OU
         (b)
sera responsable de tous les travaux en rapport avec la clôture susmentionnée et
du coût de ces
travaux lui seront versés par
sur avis de ce coût donné conformément à la Loi sur les clôtures de bornage.
3.
4.         
Les travaux devront commencer au plus tard
, pour se 
terminer au plus tard
*Apposez le sceau de la municipalité ou du conseil local le cas échéant
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